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LE TERRITOIRE

Versailles Grand Parc est un établissement public de coopération intercommunale qui 
regroupe 18 communes autour de Versailles. 
Unies pour développer durablement l’un des pôles économiques et culturels majeurs de l’ouest 
parisien, elles ont délégué certaines de leurs compétences à la communauté d’agglomération. 
Celle-ci agit en lieu et place des villes, dans différents domaines tels le développement 
économique, l’aménagement du territoire, les transports, l’environnement ou bien encore 
l’enseignement musical.

Bougival
8 871 habitants • 275 ha

La Celle Saint-Cloud
21 742 habitants • 582 ha

Le Chesnay-Rocquencourt
32 578 habitants • 702 ha

Versailles
87 434 habitants • 2 618 ha

Viroflay
16 060 habitants • 349 ha

Vélizy-Villacoublay
21 264 habitants • 900 ha

Bièvres
4 583 habitants • 969 ha

Jouy-en-Josas
8 475 habitants • 1 014 ha

Les Loges-en-Josas
1 581 habitants • 248 ha

Toussus-le-Noble
1 185 habitants • 402 ha

Châteaufort
1 449 habitants • 488 ha

Buc
5 792 habitants • 807 ha

Saint-Cyr-l’Ecole
18 732 habitants • 501 ha

Bois d’Arcy
14 190 habitants • 548 ha

Fontenay-le-Fleury
13 237 habitants • 543 ha

Rennemoulin
113 habitants • 222 ha

Noisy-le-Roi
7 953 habitants • 543 ha

Bailly
4 048 habitants • 653 ha

18 communes ∙ 270 000 habitants ∙ 12 000 hectares
Source : Recensement de la population 2013 - Populations totales - Limites territoriales au 1er janvier 2019
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FONCTION-
NEMENT 

8

L’Agglo exerce de plein droit en lieu et place des 
communes les compétences suivantes :

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
•  Développement économique (promotion du 

tourisme)
•  Aménagement de l’espace communautaire 

(cadre de vie et déplacements)
•  Equilibre social de l’habitat 
•  Politique de la ville
•  Gestion des milieux aquatiques et prévention 

contre les inondations (GEMAPI)
•  Aménagement, entretien et gestion d’aires 

d’accueil pour les gens du voyage

COMPÉTENCES OPTIONNELLES
•  Eau potable
•  Protection et mise en valeur de l’environnement
•  Equipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire (construction, aménagement, 
entretien et gestion)

COMPÉTENCES FACULTATIVES
•  Fourrière animale
•  Gestion des parcs de stationnement d’intérêt 

communautaire

Au 1er janvier 2020 s’ajouteront les compétences 
obligatoires suivantes :
•  Assainissement, gestion des eaux pluviales  

urbaines

LES COMPÉTENCES 
STATUTAIRES
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Consignes de tri, jours de collecte, déchèteries et points d’apports volontaires, demandes de 
composteurs,  toutes les réponses à vos questions ! 

Se procurer des 
bacs pour la 
collecte sélective 

Remplacer un bac 
cassé ou volé 

Envie de composter :  
En maison, en appartement 
ou en copropriété, l’Agglo met 
gratuitement à disposition un 
composteur !

Trouver le point 
d’apport volontaire 
(PAV) proche de chez 
vous : carte interactive 
sur le site internet de  
Versailles Grand Parc

→ Contacts : les animateurs de collecte répondent à toutes vos questions

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h  
au 01 39 66 30 00 ou par courriel à environnement@agglovgp.fr

Toutes les informations et démarches en ligne sur :

ENVIRONNEMENT

ENCOURAGER LE TRI, VALORISER ET DIMINUER LA PRODUCTION 
DE DÉCHETS

BOUTEILLES ET FLACONS PLASTIQUES
PAPIERS, CONSERVES, CANETTES

PAS DE POTS DE YAOURT
SACS ET FILMS PLASTIQUES, POLYSTYRENE

Point d’Apport Volontaire

Vos déchets polluants 
ou volumineux : 
encombrants, 
déchets toxiques, 
déchets électriques 
et électroniques 
(DEEE) sont à déposer 
en déchèteries
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PUBLICATIONS  
disponibles dans votre mairie  
ou sur le site internet

L’EAU POTABLE
La distribution de l’eau est assurée par 
deux syndicats : le Syndicat des Eaux d’Ile-
de-France (SEDIF) et AQUAVESC.

→ Contacts
SEDIF
0 811 900 900
www.sedif.com

SEVESC 
0 810 241 241 
www.sevesc.fr

QUE FAIRE SI VOUS TROUVEZ UN ANIMAL MORT OU ERRANT ?

Contactez votre commune, elle est responsable de la capture des animaux errants et 
de la récupération des animaux morts. Versailles Grand Parc accueille les animaux 
qui lui sont confiés par les agents des villes. Ils sont transportés dans une structure 
adaptée qui recherche le propriétaire. Passé le délai de garde, ils sont transférés vers 
des associations de protection animale. 

Tout savoir sur  
la collecte des déchets :  
consultez le guide du tri 

Environnement

GUIDE DU TRI
DES DÉCHETS MÉNAGERS 
2019
Les guides

Mais aussi :  
- Guide du compostage

-  Guide des déchets des 
professionnels

- Rapport annuel des déchets
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DÉPÔT SAUVAGE, C’EST VOUS QUI PAYEZ LE NETTOYAGE !
Les déchets sauvages envahissent les villes : près de 2 500 
tonnes ramassées chaque année sur les 18 communes de 
l’Agglo, une nuisance dont l’élimination a un coût supporté 
par les impôts auquel s’ajoutent la réhabilitation ou encore 
la surveillance des sites touchés.



6

Conseils pour la création 
de votre entreprise

Aide pour s’installer :  
où installer votre activité, où trouver un terrain 
à bâtir : une base de données recensant les 
opportunités foncières et les locaux vacants sur 
l’ensemble du territoire

   Information sur le territoire : tissu économique, 
fiscalité locale, grands projets économiques, appels 
à projet innovant

Réseaux d’entrepreneurs : 
rejoignez des clubs locaux et des groupes 
thématiques (Club RH, etc.) pour partager 
vos enjeux avec des chefs d’entreprises qui 
vous ressemblent

Lieu d’innovation et d’expérimentation, Versailles Grand Parc apporte des solutions aux 
entreprises et aux futurs entrepreneurs du territoire.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

ACCOMPAGNER L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DES ENTREPRISES 
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Des locaux sans engagement équipés pour 
accueillir de jeunes entreprises (espace de 
coworking, accès 24h/24, fibre optique).  
Un cadre adapté qui permet de bénéficier 
gratuitement du soutien d’un réseau de 
partenaires spécialisés.

Plus d’informations sur :  
vieeconomique.versaillesgrandparc.fr

S’INSTALLER À LA PÉPINIÈRE 
D’ENTREPRISES :

PUBLICATIONS   
disponibles dans votre mairie  
ou sur le site internet

Mais aussi :  
- Dix questions autour de mon entreprise

- Disponibilités foncières

Vie économique

MÉTIERS D’ART
2018

Découvrir l’annuaire des métiers d’art : 
téléchargez le guide

→ Contacts :
Direction du développement économique 
Tél. 01 39 66 30 40 - Fax. 01 39 66 30 01 
developpement.economique@agglovgp.fr

Pépinière d’entreprises 
2 place de Touraine - 78 000 Versailles 
Tél. 01 70 29 08 10 - Fax. 01 70 29 08 11 
pepiniere@agglovgp.fr

Pour rester informé, abonnez-vous à la newsletter éco : 
www.vieeconomique.versaillesgrandparc.fr
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→  Ecole de musique et d’art 
dramatique de Bailly - Noisy-le-Roi 
49 grande Rue - 78870 Bailly 
01 34 62 54 94  
art-dramatique.ecole-de-musique@wanadoo.fr

→  Ecole de musique de Bièvres 
Place de la Mairie - 91570 Bièvres 
01 69 85 54 37 - musique.bievres@free.fr

→  Ecole de musique de Bois d’Arcy 
Centre culturel - Rue Baragué 
78390 Bois d’Arcy 
01 30 58 13 44 - edmba@free.fr

→  Conservatoire de Bougival 
10, rue du Général Leclerc - 78380 Bougival 
01 39 69 06 68 
conservatoiredebougival@gmail.com

→  Ecole de musique de Fontenay-le-
Fleury 
Maison des Associations 
5 rue Jean Jaurès - 78330 Fontenay-le-Fleury 
01 34 60 30 97 
emff@orange.fr

→  Carré des Arts de la Celle Saint-Cloud 
6, rue Yves Levallois 
78170 La Celle Saint-Cloud 
01 39 69 80 51 
secretariat@carredesarts.org

→  Association musicale de Toussus-
le-Noble et des Loges-en-Josas 
Place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 
78117 Toussus-le-Noble  
06 84 02 87 31 
amtl@free.fr

L’offre culturelle et artistique de Versailles Grand Parc a pour objectif de favoriser les échan-
ges et complémentarités entre les écoles de musique et conservatoires du territoire, à travers 
un projet fédérateur d’enseignement artistique intercommunal. 

CULTURE

OFFRIR UNE FORMATION MUSICALE RICHE ET VARIÉE 

CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT RÉGIONAL DE VERSAILLES GRAND PARC

→  Buc 
Château de Buc 
20 rue Louis Massotte - 78530 Buc 
01 39 56 27 85 
ecoledemusique.buc@agglovgp.fr

→  Versailles - Hôtel de la Chancellerie 
24 rue de la Chancellerie - 78000 Versailles  
01 39 66 30 10 
conservatoire.versailles@agglovgp.fr  
www.crr.versaillesgrandparc.fr

→  Versailles - Pôle musique et danse 
Lully-Vauban 
87-89 avenue de Paris - 78000 Versailles  
01 39 66 30 10 
conservatoire.versailles@agglovgp.fr  
www.crr.versaillesgrandparc.fr

→  Jouy-en-Josas 
Maison du Pont de Pierre 
78350 Jouy-en-Josas  
01 39 56 37 49 
ecoledemusique.jouyenjosas@agglovgp.fr

→  Viroflay - Hôtel Aymery  
et Centre Dieuleveut 
17 rue Jean Rey - 78220 Viroflay  
01 30 24 38 44 
conservatoire.viroflay@agglovgp.fr

ÉCOLES DE MUSIQUE ASSOCIATIVES
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CARTES INTERACTIVES

Accessibles depuis le site Internet www.versaillesgrandparc.fr, 
plusieurs cartes interactives vous permettant notamment de 
retrouver les différents équipements culturels des communes 
ainsi que les les lieux et monuments remarquables du patrimoine 
du territoire.

→ Contacts :

Direction de la culture 
01 39 66 30 00 - culture@agglovgp.fr

Une question sur la facturation ? 
01 39 66 30 20 - franck.caulier@agglovgp.fr

SOUTENIR ET DIFFUSER DES ÉVÈNEMENTS CULTURELS 
INTERCOMMUNAUX

Des créations et projets issus de grands évènements du territoire et diffusés sur 
l’ensemble des communes.

Retrouvez l’actualité culturelle de toutes les communes sur : 
www.versaillesgrandparc.fr/agendas
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PUBLICATIONS   
disponibles dans votre mairie  
ou sur le site internet

Mais aussi :  
- Enseignements : Musique, danse, théâtre

- Guide des écoles de musiques associatives

Découvrir toute la 
programmation 
culturelle et artistique :  
téléchargez la saison
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→ Contacts :

La prévention avec la 
vidéoprotection 
C’est un moyen de lutte contre la 
délinquance au service des maires 
et des fonctionnaires de police.

Soutenir les missions locales 
intercommunales  
Les missions locales renseignent 
les jeunes de 16 à 26 ans sur des 
questions d’emploi, de formation et 
de logement.

•  ESPACE INFO-ENERGIE : Conseils pour 
les projets de rénovation énergétique 
des logements des particuliers 
07 82 51 15 93 
www.versaillesgrandparc.fr/energie/

•  AGENCE DÉPARTEMENTALE 
D’INFORMATIONS SUR LE LOGEMENT

- ADIL des Yvelines 
4 rue Saint Nicolas - 78000 Versailles  
01 39 50 84 72 - contact@adil78.org

- ADIL de l’Essonne 
1 bd. de l’Ecoute-s’Il-Pleut - 91003 Evry  
0 820 16 91 91 (0,12€/min) 
adil.91@wanadoo.fr

•  MISSION LOCALE INTERCOMMUNALE

- Versailles 
7 rue Jean Mermoz - 78000 Versailles 
Tél. 01 30 83 27 60 - www.mliv.org

- Massy/Bièvres 
Mairie - Place de la Mairie 
91570 Bièvres 
Permanences le 1er jeudi du mois  
de 9h30 à 12h 
Tél. 01 69 30 78 80

- St-Quentin-en-Yvelines/Bois d’Arcy 
3 rue des Droits de l’Homme 
78 280 Guyancourt 
Tél. 01 30 57 54 14 - www.mlsqye.org

Améliorer l’offre de logement 
Pour favoriser le maintien des po-
pulations sur son territoire, l’Agglo 
a mis en œuvre un programme 
local de l’habitat intercommunal 
(PLHI) lui permettant de porter son 
action sur la construction de loge-
ments neufs, le parc existant et le 
parc social.

HABITAT ET POLITIQUE DE LA VILLE

AMÉLIORER L’OFFRE DE LOGEMENT 
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Versailles Grand Parc développe sur son territoire une filière d’avenir autour des mobilités 
innovantes. En fédérant les entreprises, instituts, centres de recherche, universités, 
l’Agglomération crée un écosystème favorable à l’émergence du véhicule autonome et de 
solutions électriques et hydrogènes.

→ Contacts :

HOURTOULE 
01 30 54 27 72 - www.cars-hourtoule.fr 

PHEBUS : 01 39 20 16 20 - www.phebus.tm.fr 

SAVAC : 01 30 52 45 00 - www.savac.fr

STAVO : 01 30 56 30 66 - www.stavo.fr

Île de France mobilités : 01 47 53 28 00 - 
www.iledefrance-mobilites.fr

RATP 
3424 (service gratuit + prix d’un appel) - www.ratp.fr 
Objets trouvés : 3246 (0,80€/min + prix d’un appel)

Phébus et Noctilien vous permettent de vous 
déplacer de nuit en Ile-de-France

Transdev Ile-de-France :  
www.transdev-idf.com
→  Transdev Nanterre (réseau Traverciel) 

01 41 37 93 70 
→  Transdev Ecquevilly (Plaine de Versailles) 

01 30 90 43 00 
→  Transdev Les Cars d’Orsay 

01 64 49 54 49

Service « Infomobi » vous renseigne sur les 
transports adaptés aux personnes handicapées en 
Ile-de-France, sur www.infomobi.com  
09 70 81 83 85 (numéro Cristal, sans surcoût)

Pour consulter en détail les lignes et les 
horaires, rendez-vous sur 
vianavigo.com ou sur transilien.com

TRANSPORTS

EXPÉRIMENTER LA MOBILITÉ DE DEMAIN & DIVERSIFIER LES 
MODES DE DÉPLACEMENTS

Financer les lignes de bus 
et leur développement pour 
favoriser la complémentarité 
entre le train, le bus et les vé-
los (en partenariat avec Île-de-
France mobilités et la SNCF).

Développer les modes actifs : 
une carte des aménagements 
cyclables ; la mise en valeur de 
la Plaine de Versailles avec la 
restauration de l’allée royale 
de Villepreux jusqu’à l’A12 et la 
labellisation des chemins de 
petite randonnée.

Flashez  
pour accéder  
à la carte  
dynamique

• Développer des alternatives à 
la voiture en solo : covoiturage...

• Gérer des parkings relais 
d’intérêt communautaire 
permettant un rabattement 
efficace vers les gares.



   Rapport d’activité

   Guide des conservatoires  
et des écoles de musique 

   Guide du tri des déchets

   Guide du compostage

   Guide des métiers d’art

Abonnez-vous à la newsletter ! 

6 avenue de Paris - CS10922
78009 Versailles Cedex
contact@agglovgp.fr

VERSAILLESGRANDPARC.FR

Retrouvez gratuitement toutes les publications de Versailles Grand Parc dans votre mairie 
ou sur le site internet

twitter.com/AggloVGP

www.linkedin.com/company/
versailles-grand-parc

www.facebook.com/AggloVGP


